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Direction de l'évaluation environnementale des projets terrestres 

Le 20 octobre 2016 

Maxandre Guay Lachance 
Coordonnateur du secrétariat de la commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Objet : Audience publique : Projet Interconnexion Québec-New Hampshire/ 
Question complémentaire du 19 octobre 2016 
(Dossier 3211-11-116) 

Monsieur, 

Veuillez trouver ci-dessous la réponse du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
pour la question posée le 19 octobre 2016 par la commission du Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement chargée du mandat d'enquête et d'audience publique 
du projet en titre. 

1. Le MDDELCC juge-t-il satisfaisante la réponse fournie par Hydro-Québec à la 
question QCl-26 formulée à la page 16 du PR5.l concernant les inventaires des 
espèces exotiques envahissantes (EEE) effectuées dans le cadre du projet? 
Si non, des inventaires complémentaires sont-ils nécessaires? Précisez. 

Réponse 

Dans son avis du 22 mars 2016, la Direction de l'expertise en biodiversité (DEB) 
demandait à Hydro-Québec de vérifier avant les travaux s'il y a des EEE dans les 
secteurs qui seront décapés et de transmettre les coordonnées et l'abondance des EEE 
détectées. 

La réponse fournie par l'initiateur en avril 2016 lors de la deuxième sene de 
questions à l'effet que « Les secteurs qui devront être décapés seront vérifiés 

Édifice Marie-Guyart, 6' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 
Téléphone: 418 521-3933 
Télécopieur: 418 644-8222 
Internet : www.mddelcc.gouv.gc.ca 

... 2 

otigi01
Tampon 



2 

préalablement aux travaux afin de détecter la présence d'espèces exotiques 
envahissantes. Les coordonnées géographiques et l'abondance des espèces seront 
transmises au Ministère. » est satisfaisante et répond aux demandes de la DEB afin 
de limiter l'introduction et la propagation d'espèces exotiques envahissantes lors des 
travaux projetés. 

Cette réponse a été rédigée en collaboration avec M111e Isabelle Simard de la DEB de 
notre Ministère. 

Je vous prie de recevoir Monsieur, mes meilleures salutations. 

Marie-Eve Fortin 
Porte-parole 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques 

c. c. M. Denis Talbot, Direction de l'évaluation des projets terrestres 
Mme Isabelle Simard, Direction de l'expertise en biodiversité 




